
Charte de la personne hospitalisée

La charte de la personne hospitalisée est la mise à jour de la charte du patient 
hospitalisé de 1995,  rendue nécessaire par l’évolution des textes législatifs 
(notamment les lois du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la 
qualité du système de santé, du 6 août 2004 relative à la bioéthique, du 9 
août 2004 relative à la politique de santé publique et du 22 avril 2005 relative 
aux droits des malades et à la fin de vie). Parmi les dispositions nouvelles les 
plus marquantes prises en compte par la charte, on peut retenir le droit, pour 
la personne, d’accéder directement aux informations de santé la concernant, 
de refuser les traitements ou d’en demander l’interruption, de désigner une 
personne  de  confiance,  de  rédiger  des  directives  anticipées  pour  faire 
connaître ses souhaits quant à sa fin de vie, etc. Un effort tout particulier a été 
porté sur l’accessibilité du document, tant pour les personnes étrangères que 
pour les personnes handicapées.

Concernant les personnes handicapées, il est indiqué :

  Aucune personne ne doit être l’objet d’une quelconque discrimination que ce 
soit en raison de son état de santé, de son handicap, de son origine, de son 
sexe, de sa situation de famille, de ses opinions politiques, de sa religion, de 
sa race ou de ses caractéristiques génétiques.

  Les aménagements nécessaires à l’accueil  des personnes souffrant 
d’un handicap physique, mental ou sensoriel doivent être prévus.

  Les personnes majeures dont l’altération des facultés mentales constitue un 
handicap et  a  justifié  leur  placement sous  tutelle  ou curatelle,  bénéficient, 
pour cette intervention, d’un régime de protection renforcée.

  Le  service  public  hospitalier  est  accessible  à  tous,  en  particulier  aux 
personnes  démunies  et,  en  cas  d’urgence,  aux  personnes  sans  couverture 
sociale. Il est adapté aux personnes handicapées.
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